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Titres et sommaires

UNION EUROPEENNE

La violation du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données
(RGPD) n'ouvre pas, à elle seule, droit à réparation
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______________________
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Cassation partielle

M. FLORES, président
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Arrêt n° 571 FS-B

Pourvoi n° V 24-22.792

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, DU 24 JUIN 2026

M. [M] [P], domicilié [Adresse 1], a formé le pourvoi n° V 24-22.792 contre l'arrêt rendu le 30 octobre 2024 par la cour
d'appel de Paris (pôle 6, chambre 4), dans le litige l'opposant à la société Natixis, société anonyme à conseil
d'administration, dont le siège est [Adresse 2], défenderesse à la cassation.

La société Natixis a formé un pourvoi incident contre le même arrêt.

Le demandeur au pourvoi principal invoque, à l'appui de son recours, un moyen de cassation.

La demanderesse au pourvoi incident invoque, à l'appui de son recours, deux moyens de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de M. Barincou, conseiller, les observations de la SCP Bouzidi et Bouhanna, avocat de M. [P], de la SCP
Françoise Fabiani - François Pinatel, avocat de la société Natixis, et l'avis de Mme Grivel, avocate générale, après débats
en l'audience publique du 27 mai 2026 où étaient présents M. Flores, président, M. Barincou, conseiller rapporteur, Mme
Mariette, conseillère doyenne, Mme Degouys, M. Seguy, Mmes Douxami, Panetta, Brinet, conseillers, M. Carillon, Mme
Maitral, M. Redon, conseillers référendaires, Mme Grivel, avocate générale, et Mme Pontonnier, greffière de chambre,

la chambre sociale de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code de l'organisation
judiciaire, du président et des conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent
arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 30 octobre 2024), M. [P] a été engagé, en qualité d'assistant analyste quantitatif, par la
société Natixis, à compter du 4 janvier 2010. Il exerçait en dernier lieu les fonctions d'analyste en stratégies
algorithmiques (automated trading).

2. Contestant son licenciement, notifié le 29 mars 2019, le salarié a saisi la juridiction prud'homale le 20 septembre 2019.

Exposé du litige
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal et le second moyen du pourvoi incident

Moyens

3. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision
spécialement motivée sur ces moyens, le premier n'étant manifestement pas de nature à entraîner la cassation et le
second étant irrecevable.

Motivation

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

4. L'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer des sommes à titre de dommages et intérêts pour exécution
déloyale du contrat de travail et au titre de l'article 700 du code de procédure civile, alors « qu'il incombe au salarié de
justifier d'un préjudice particulier s'il entend obtenir des dommages et intérêts et, faute d'éléments de preuve en ce sens,
il doit être débouté de sa demande ; qu'en retenant, pour accorder à M. [P] la somme de 5 000 euros à titre de
dommages et intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail, que le non-respect des dispositions du RGPD lui
aurait nécessairement causé un préjudice quand il ne démontrait dans ses écritures ni son existence, ni son étendue, la
cour d'appel a violé l'article 1382, devenu 1240 du code civil. »

Moyens

Réponse de la Cour

Vu l'article 82, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation
de ces données :

5. Aux termes de ce texte, toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent
règlement a le droit d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du préjudice subi.

6. La Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit que l'article 82, paragraphe 1, du règlement 2016/679 doit
être interprété en ce sens que :
- la simple violation des dispositions de ce règlement ne suffit pas pour conférer un droit à réparation ;
- il s'oppose à une règle ou une pratique nationale subordonnant la réparation d'un dommage moral, au sens de cette
disposition, à la condition que le préjudice subi par la personne concernée ait atteint un certain degré de gravité ;

Motivation
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- aux fins de la fixation du montant des dommages-intérêts dus au titre du droit à réparation consacré à cet article, les
juges nationaux doivent appliquer les règles internes de chaque État membre relatives à l'étendue de la réparation
pécuniaire, pour autant que les principes d'équivalence et d'effectivité du droit de l'Union soient respectés (CJUE, 4 mai
2023, n° C/300-21, Österreichische Post).

7. Par ailleurs, la Cour de justice a notamment dit pour droit que le même texte doit être interprété en ce sens que :
- le droit à réparation prévu à cette disposition, notamment en cas de dommage moral, remplit une fonction
compensatoire, en ce qu'une réparation pécuniaire fondée sur ladite disposition doit permettre de compenser
intégralement le préjudice concrètement subi du fait de la violation de ce règlement, et non une fonction punitive ;
- la personne demandant réparation au titre de cette disposition est tenue d'établir non seulement la violation de
dispositions de ce règlement, mais également que cette violation lui a causé un dommage matériel ou moral (CJUE, 25
janvier 2024, n° C-687/21, MediaMarktSaturn Hagen-Iserlohn GmbH).

8. L'arrêt, après avoir jugé que les preuves fournies par l'employeur ayant permis l'identification du salarié étaient certes
illicites, s'agissant d'un traitement de données à caractère personnel contraire aux dispositions du RGPD, mais
recevables dès lors que leur obtention et leur production étaient indispensables et proportionnés à l'objectif poursuivi,
retient que le non-respect des dispositions dudit règlement est caractérisé et a nécessairement causé un préjudice au
salarié.

9. En statuant ainsi, alors que la simple violation du règlement général sur la protection des données n'ouvre pas, à elle
seule, droit à réparation et qu'il lui appartenait d'apprécier si le salarié établissait que la violation de ce règlement qu'elle
avait constatée avait causé au salarié un dommage matériel ou moral, la cour d'appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

6. La cassation du chef de dispositif condamnant l'employeur à payer une somme à titre de dommages et intérêts
n'emporte pas celle des chefs de dispositif de l'arrêt le condamnant aux dépens ainsi qu'au paiement d'une somme en
application de l'article 700 du code de procédure civile, justifiés par d'autres condamnations prononcées à son encontre.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal de M. [P] ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il condamne la société Natixis à payer à M. [P] la somme de 5 000 euros à
titre de dommages et intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail, l'arrêt rendu le 30 octobre 2024, entre les
parties, par la cour d'appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour
d'appel de Paris autrement composée ;

Condamne M. [P] aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé publiquement le vingt-quatre juin deux mille

Dispositif
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vingt-six par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties ayant été préalablement avisées dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile.

Travaux Préparatoires

Rapport du conseiller

TÉLÉCHARGER (2422792_RAPPORT.PDF - 254 KB)

Avis de l’avocat général

TÉLÉCHARGER (2422792_AVIS.PDF - 156 KB)

Décision attaquée

Cour d'appel de paris k4
30 octobre 2024 (n°22/01494)

VOIR LA DÉCISION

Textes appliqués

Article 82, paragraphe 1, du reglement (UE) 2016/679 du Parlement europeen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif
a la protection des personnes physiques a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel et a la libre
circulation de ces donnees.

Les dates clés

Cour de cassation SOC 24-06-2026

Cour d'appel de Paris K4 30-10-2024
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http://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/6a3cc051cdc6046d479d8eb0/3a96f7d51df3d2f7270b43de28323640
http://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/6a3cc051cdc6046d479d8eb0/a5838b7abc9de40b82d38df324608284
http://www.courdecassation.fr/decision/672cbdad5f7f07d8417624a6
https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=679+Parlement+europeen+et+du+Conseil+du+&page=1&init=true
http://www.courdecassation.fr/decision/672cbdad5f7f07d8417624a6

